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CLASSEES POUR LA PROTECTION

DE L'ENVIRONNEMENT
 

Commune de ROMILLY/SEINE
 

SOCIEYE DEVANLAY, DIVISION 5.V.M.

Réactuelisation des prescriptions techniques

 

LE PREFET DE L'AUBE,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Joi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Inétallations
classées pour la protsction dé l'environnémant &fle décret n°
du 21 septonbre 1977 pris pour son application

VU a demande présentée le 8 avril 1991 par la Sté DEVANLAY ;
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Arrêté n° o1/ Ge, À

F7-1138

VU l'avis du Conseil départemental d'hygiène er date du 21 juin 1991 :

CONSIDERANT que le projet d'errêté a été porté à Ja connaissance du demandeur
qui n'a formué aucune observation sur sa teneur,
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article. L:

L'arrêté préfectoral d'autorisation 91/814 À du 27 mars 199€ Pixant les
prescriptions techniques applicables à la Soclété DEFARLAT Division SŸM, usine
située 170 rue Gornet Boivin à ROMILLY-SUR-SEINE est modifié de La manière
suivante :

- article 8-5-b ; Le pH sera compris entre 5,5 eb 9,5, compte tenu d'une
neutralisation de l'eau à l'aide de chaux.

- article 10-7 : La date linite du raccordement des #ifluents après
prétraitenent au réseau d'eaux usées de La ville de RONILLY-SUR-SRINE est
reportée au l' octobre 1991,

Article? : M, le Secrétaire Général de La Préfecture de l'Aube, M. lé Maire de
ROMILLY/SEINE, M. l'Inépecteur des installatione classéen, sant chargés, chacunen ce qui le concerne, de l'exécution du présent avrété,

Expédition en sera également adressée, à titre d'information à :

— Mne Je Sous-Préfet de NOGENT/SEINE
- M. le Directeur départemental de l'équipement
- M. le Directeur départemental de l'agriculture &t de 1n forêt
- M. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales.

TROYES, le 23 septembre 1991

Par délégation,
Le Secrétaire Général,

 

Signé + Henri PLAN

Pour expédition :
Le SecrétaireGénéral,
Pour le Secrétaire Général,
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